


ENVIRONNEMENT

RETROUVEZ CETTE FICHE PRATIQUE

en Mairie au point info>environnement 
et en téléchargement sur Internet 

www.sayat.fr/Developpement-durable

Rénovation de logements
> L’Opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH)

• pour les propriétaires (bailleurs ou occupants)
• aides financières pour la rénovation de logements anciens : réfection de toiture, remplacement des fenê-
tres, isolation… Cette opération s’achève en 2010, alors ne tardez plus pour déposer vos dossiers !
• contactez le PACT Puy-de-Dôme au 04 73 42 30 80 (voir ci-dessous)

Installation d’énergies renouvelables
> Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Sayat

• autorise un dépassement du Coefficient d’Occupation du Sol (COS) à hauteur de 
20 % maximum pour les constructions utilisant les énergies renouvelables (énergie solaire, géothermie,
maison passive...)
• se renseigner en Mairie

Performance énergétique : les incitations financières
> L’éco-prêt à taux zéro

• pour les propriétaires (bailleurs ou occupants)
• travaux pour rendre le logement plus économe en énergie, plus confortable et moins émetteur de gaz
à effet de serre : isolation (murs, toiture ou fenêtres), remplacement de chauffage, utilisation des éner-
gies renouvelables
• pour en savoir plus : www.developpement-durable.gouv.fr

> Le crédit d’impôt « développement durable »

• pour les propriétaires, les locataires et les occupants à titre gratuit, imposables ou non
• crédit d’impôt (ou remboursement pour les non imposables) jusqu’à 40% du montant des dépenses
des travaux (chauffage, isolation thermique, énergies renouvelables, récupération des eaux pluviales)
• pour en savoir plus : www.impots.gouv.fr

Constructions neuves et rénovation de logement

Des idées et des conseils pratiques avec la brochure Eco-habitat
Editée par le Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne, la brochure Un éco-habitat au cœur des
volcans  d’Auvergne a été conçue comme un outil à destination des habitants et des acteurs du Parc.
Cette documentation recouvre des thèmes tels que les énergies renouvelables (solaire, géother-
mie, etc.), l’isolation des bâtiments, la récupération des eaux de pluie… ainsi que les conseils
pour mettre en œuvre, financer et réaliser ces différentes installations.

La brochure Eco-habitat est disponible gratuitement :
• soit en la commandant auprès du Parc des Volcans grâce au bon de commande à votre dis-
position au point info>environnement de la Mairie,
• soit en la téléchargeant sur notre site Internet www.sayat.fr/Developpement-durable.
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